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DYNAMISATION DU MARCHÉ FINANCIER

Euronext-Paris va accompagner
la mue de la Bourse d’Alger

Chérif Bennaceur - Alger (Le Soir) -
Par le biais d’un protocole d’accord, signé
hier en présence de plusieurs représentants
de l’establishment financier national et de
l’ambassadeur de France en Algérie, André
Parant, la Société de gestion de la Bourse
des valeurs (SGBV)-Bourse d’Alger engage
une coopération de long terme et multiforme
avec cet opérateur de référence. 

Une coopération est ainsi impulsée, une
feuille de route tracée entre les deux places
financières et qui devra être opérationnelle

dès le second semestre 2014. Ce qui per-
mettra d’«accompagner la Bourse d’Alger
qui opère sa mue», dira le directeur général
de la SGBV, Yazid Benmouhoub, outre l’op-
portunité de faciliter davantage l’accès des
entreprises, notamment les petites et
moyennes, au financement par voie de
bourse. 

Soit  permettre à la SGBV de contribuer
au développement de l’écosystème boursier
sur son marché, pour paraphraser le prési-
dent-directeur général d’Euronext-Paris SA,
Anthony Attia, satisfait au demeurant de
cette coopération qui «nous permettra de
capitaliser sur nos expertises pour accom-
pagner la Bourse d’Alger dans la promotion
du recours au marché financier comme
source de financement pour les entre-
prises». 

Notons ainsi que cette coopération por-
tera esentiellement sur l’animation des deux
places dans les différents métiers de la
finance (organisation de séminaires et de
formations professionnelles, l’initiation et
l’accompagnement de travaux de recherche
et de réflexion) ainsi qu’en matière de pro-
motion réciproque et développement à l’in-
ternational. En matière de recherche et
innovation financière, des actions com-
munes seront également menées sur des
thématiques d’intérêt commun, en particu-
lier dans les domaines de la finance
durable, environnementale et solidaire, la
gouvernance d’entreprises et le développe-
ment des PME innovantes. 

Ce protocole est connexe en fait à l’ac-
cord signé le 6 novembre 2013 entre l’orga-
nisation Paris Europlace et la Commission
d’organisation et de surveillance des opéra-
tions de bourse (Cosob) dont le président,
Abdelhakim Berrah, était présent à la céré-
monie de signature. Outre d’améliorer la

transparence, le management et la gouver-
nance notamment entrepreneuriales, ce
protocole d’accord permettra à la Bourse
d’Alger d’être davantage proactive, réactive
dans la mesure où elle est appelée à renfor-
cer son alimentation en titres. 

A ce propos, le président de la Cosob a
indiqué que le processus d’évaluation des
entreprises publiques, dont la privatisation
partielle par la Bourse a été agréée l’année
dernière par le Conseil des participations de
l’Etat (CPE), a été lancé. 

Une opération qui se poursuivra durant
les prochains mois, différemment selon la
taille et le secteur d’activité de l’entreprise
publique concernée, précise le président de
l’autorité boursière, qui évoque également
la nécessité de préparer l’introduction en

bourse d’autres entreprises. Rappelons, ce
faisant, que la Bourse d’Alger compte seule-
ment quatre titres cotés (ceux de la chaîne
EGH El Aurassi, du groupe Saidal,
d’Alliance Assurance et de NCA Rouiba) et
est capitalisée à hauteur de 14 milliards de
dinars (environ 200  millions de dollars).

C. B.

Engagée dans une dynamisation
du marché financier national, la
Bourse d’Alger bénéficiera doréna-
vant de l’expertise de l’opérateur
Euronext-Paris, leader dans la
zone Euro.
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EN ATTENDANT L’OUVERTURE D’UN CONSULAT EN ALGÉRIE

Malte ouvre un centre 
de demandes de visas

À propos
d’Euronext

Euronext est le principal opérateur de
la zone Euro avec plus de 1 300 émet-
teurs représentant une capitalisation
boursière totale de 2 600 milliards d’eu-
ros, dont plus de vingt valeurs phares et
une clientèle nationale et internationale
solide et diversifiée. 

Filiale détenue à 100% par
Intercontinental Exchange Group (ICE),
Euronext gère des marchés au comptant
et dérivés réglementés et transparents.
Son offre recouvre des produits variés :
actions, Exchange traded funds, les war-
rants et certificats, les obligations, les
dérivés sur actions, sur matières pre-
mières et les indices. 

Euronext met également à profit son
expertise en fournissant des solutions
technologiques et des services adminis-
tratifs à des tiers. Outre ses marchés
réglementés et Alternext, son marché
libre, Euronext dispose d’EnterNext, sa
filiale dédiée au financement des PME-
ETI par les marchés de capitaux.

Objectif, renforcer l’alimentation de la Bourse d’Alger en titres.

L’Algérie intéresse, visiblement,
les Maltais. En attendant l’ouvertu-
re d’un consulat dans quelques
mois, le consul maltais a procédé,
hier, à l’inauguration d’un centre
de dépôt de demandes de visas à
Alger.

Robert Falzon, le consul maltais déjà
présent à Alger, a indiqué hier qu’après
vingt ans d’absence, Malte ouvrira officiel-
lement son consulat à Alger dans trois à
quatre mois. Le but, dit-il, étant de travailler
pour développer les relations de coopéra-
tion entre les deux pays. Actuellement, les

relations économiques entre Malte et
l’Algérie se limitent à la présence de
quelques investisseurs privés maltais en
Algérie. «Nous allons travailler d’une
manière étroite pour identifier les meilleurs
secteurs à intensifier», a souligné le consul
général. 

Cependant, Malte a déjà une idée des
secteurs à développer en Algérie. Il s’agit,
selon M. Falzon, d’une coopération dans
les domaines de la santé, chimique, élec-
tronique, pharmaceutique ou dans la
construction. 

Selon l’intervenant, l’ouverture d’un
centre de demandes de visas et d’un

consulat facilitera le développement des
relations entre les deux pays «déjà excel-
lentes».  Le consul maltais promet, par
ailleurs, une facilitation des procédures de
demandes de visas pour les Algériens. 

Ce dernier précise, toutefois, que sa
mission n’est pas seulement la promotion
de la destination Malte mais aussi de
vendre la destination Algérie pour les
Maltais. 

«La population maltaise partage avec
les Algériens les mêmes aspects d’hospita-
lité et de générosité», a souligné le diplo-
mate.  

Salima Akkouche

L’ONDA L’A PRÉVUE
DEMAIN

Grande opération
de destruction
de produits
contrefaits

L’ONDA annonce dans un communi-
qué de presse, une opération de destruc-
tion de plus d’un million et demi de sup-
ports (CD, DVD, MP3, DVX…) illicites
contenant des œuvres piratées, saisis au
cours d’opérations de contrôle du marché
de l’édition. «Cette opération constitue
l’aboutissement d’un long processus de
lute contre la contrefaçon des œuvres de
l’esprit, initié et mis en place grâce à la
collaboration agissante et conséquente
de la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN)», annonce la direction
générale de l’ONDA.

Cette opération de communication
aux allures de campagne électorale aura
lieu le jeudi 3 avril au Palais de la culture
sous le patronage de Khalida Toumi,
ministre de la Culture. C’est la deuxième
édition de l’opération «destruction». La
première avait eu lieu en octobre 2012.
«Nous avions détruit plus d’un million de
supports contrefaits. 

Ça avait fait grand bruit», confirme un
agent de l’ONDA contacté par notre
rédaction. L’agent explique qu’un proto-
cole d’accord a été mis en place entre la
DGSN et les contrôleurs de l’ONDA. «Au
début, nos contrôleurs faisaient les opé-
rations de saisies seuls mais nous avions
rencontré des difficultés, depuis 2012,
nos contrôleurs sont accompagnés par
un agent de la DGSN.

Cet évènement se veut une vitrine en
direction d’une part des entreprises com-
merciales étrangères et nationales et
d’autre part des diplomates invités pour
l’occasion. «Nous souhaitons montrer
que l’Algérie fait des efforts concernant la
contrefaçon. On est classé parmi les
pays où il y a le plus de contrefaçons»,
nous confie l’agent de l’ONDA.

Assisteront à cet évènement des
membres du gouvernement dont le
Premier ministre, les responsables de la
DGSN, la Gendarmerie nationale et de la
Douane, des diplomates de différents
pays africains et européens ainsi que des
personnalités du monde du spectacle,
dont certains ont apporté de manière offi-
cielle et médiatique leur soutien à la can-
didature de Bouteflika, dont Khaled, cheb
Mami, cheb Billal. Une opération qui
tombe à point nommé.

S. G.

RÉAJUSTEMENT DES TARIFS
DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE

Le dossier finalisé d’ici juin 2014
Le dossier relatif au réajustement des tarifs de l’assurance automobile devrait être finali-

sé d’ici juin prochain. C’est ce que le président de l’Union algérienne des sociétés d’assu-
rance et de réassurance (UAR), Amara Latrous, a indiqué hier en marge de la cérémonie
d’un accord de coopération dans le domaine boursier. 

Il s’agira de déterminer les niveaux des primes d’«équilibre», explique le responsable de
l’Union, d’autant que les primes d’assurance Responsabilité civile obligatoire sont en situa-
tion de déséquilibre, de sous-équilibre par rapport aux montants d’indemnisation des
sinistres. D’autre part, Amara Latrous a indiqué qu’une nouvelle société d’assurances a été
lancée par les onze compagnies d’assurances automobiles. Créée sous forme de société
par action, le Bureau unifié algérien (BUA) aura comme vocation la délivrance de cartes
oranges  ainsi que la  gestion des sinistres automobiles survenus dans les  pays arabes. 

Les statuts de cette société seront ainsi entérinés le 31 mars prochain, simultanément à
la tenue de l’assemblée générale de l’UAR.

C. B.


